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Télécharger ce dossier afin de faciliter la lecture des liens ! 
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  L'habillement dans l'ordre des Carmes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

P
a

g
e3

 

 
 
 
 
Les problèmes relatifs au vêtement, au linge, aux chaussures, aux 
gants, ont occup® pendant des si¯cles lôesprit des religieux, comme 
dôailleurs celui des militaires. Côest que le v°tement est toujours 
affect® dôun symbolisme tr¯s riche.  
 
Il est un signe et une preuve dôadh®sion, de solidarit® ¨ la fois dans 
le temps et dans lôespace. Il atteste lôunit® et par cons®quent, la 
force du groupe dont on fait partie.  
   
La r¯gle 55 de St Beno´t (480 À 547 - texte) précise clairement : 
   
Å Les vêtements qu'on donne aux frères sont différents selon 

l'endroit où ils  habitent et selon le climat. En effet, dans les 
régions froides, il faut plus de vêtements  ; dans les régions 
chaudes, il en faut moins.  

   
Å C'est l'abbé qui jugera de cela. Pourtant, nous croyons que 

dans les régions tempérées une coule et une tunique suffisent 
pour chaque moine, avec un scapulaire pour le travail. Pendant 
l'hiver, la coule est en tissue épais.  

   
Å Pendant l'été, c'est une coule légère ou usée. Pour se couvrir 

les pieds, les moines ont des chaussettes et des chaussures. Ils 
ne doivent pas se plaindre de la couleur et de l'épaisseur de 
ces vêtements. Mais ils prennent ce qu'on peut trouver dans le 
pays où ils vivent, ou ce qu'on peut acheter  de moins cher.  

   
Å L'abbé fait attention à la mesure des habits. Ils ne seront pas 

trop courts,  mais à la taille de chacun. Quand les frères 
reçoivent des vêtements neufs, ils rendent toujours aussitôt 
leurs vieux habits. On les garde au vestiaire pour les pauvres. 

  
 En effet, pour un moine, deux tuniques et deux coules  suffisent 

pour en changer la nuit et pour les laver. Les vêtements en plus 
sont inutiles et il faut les supprimer.  

   
Å Les frères rendent aussi les chaussettes et tout ce qui est usé, 

quand ils reçoivent des affaires neuves.  
  
 Les frères qu'on envoie en voyage reçoivent des caleçons qu'on 

prend au vestiaire. A leur retour, ils les lavent et ils les rendent.  
  
 Pour ceux qui voyagent, les coules et les tuniques sont un peu 

meilleures que celles qu'ils ont d'habitude. Ils les reçoivent du 
vestiaire quand ils partent et ils les rendent au retour.  

  
 
 

http://abbaye.valognes.pagesperso-orange.fr/benoit/regle/regle01.pdf
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  Au XIII e siècle 
 
 
Il n'y a pas de source iconographique concernant l'habillement des 
frères de l'ordre de la Bienheureuse Vierge Marie, ayant fui le mont 
Carmel en Terre sainte pour s'installer vers 1244 à Marseille, dans 
la grotte ermitage des Aygalades, mais selon les sources textuelles 
qui existent, la robe est décrite soit brune, soit fauve, soit grise ou 
noire.  
 
Le manteau est décrit comme étant rayé blanc et brun, soit plus 
rarement blanc et noir.  
  
 

 
 

Pietro Lorenzetti, 1329:  Predella panel Hermits at the Fountain of Elijah.  
Tempera on wood - Pinacoteca Nazionale, Bologna, Italy. 

 
 
Selon la tradition, voici quelle fut l'occasion de ces sortes d'habits 
des religieux carmes : les Sarrasins, après s'être rendus maîtres de 
la Terre Sainte, défendirent à ceux de cet Ordre de porter capuches 
blanches, non plus qu'aucun autre habit blanc, parce que le blanc 
était parmi eux une marque de distinction et  de noblesse.  
 
Les frères de l'ordre de la Bienheureuse Vierge Marie furent alors 
contraints de suivre la coutume des Orientaux, et de prendre des 
manteaux bariolés.  
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Monastère de Sainte Catherine ï Sinaï. 

David Roberts, février 1839. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Roberts a visité l'Égypte, le Sinaï, la Palestine et la Syrie entre 1838 et 1839. 247 
lithographies exécutées par Louis Haghe de ses aquarelles ont été publiées en 

plusieurs volumes de 1842 à 1849. 
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Ancien habillement des Carmes tel qu'il est représenté dans 

l'église de leur couvent Sainte-Catherine, à Louvain. 
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Ancien habillement des Carmes tel qu'il est représenté dans 
un tableau de leur couvent de Cologne, de l'an 1522. 
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Ancien habillement des Carmes tel qu'il est représenté dans 
un tableau de l'an 1609 au couvent d'Anvers. 
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Antiquités nationales, 
ou recueil de monuments 
Tome quatrième 
Par Aubin-Louis Millin - 1792 
 
 

 
 

Planche I. 
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Pages 308 à 310 
 
 
Les carmes abandonnèrent la Palestine après la paix 
désavantageuse que l'empereur d'Allemagne Frédéric II de 
Hohenstaufen (1194 À 1250), roi de Jérusalem, fit en 1229 avec 
les sarrasins.  
 
Ce fut Alain, leur cinquième général, qui, las des persécutions 
qu'éprouvaient ses religieux, forma le projet de fonder des 
couvents en Europe, et de quitter la Syrie, à l 'imitation du prophète 
Elie, fuyant la persécution de Jézabel.  
 
Il  prétendit que la Vierge lui était apparue pour lui donner ce 
conseil.  
 
Ses religieux fondèrent d'abord un monastère dans l'île de Chypre, 
ensuite à Mesme (Messine, Sicile - au plus tard en 1238), puis en 
Angleterre ; enfin ils se répandirent par toute l'Europe, où  ils tinrent 
leur chapitre général en 1246 dans le couvent d'Aylesford en 
Angleterre. 
 
Quand les carmes passèrent d'Orient en Europe, ils avaient leurs 
chapes barrées de blanc et de tanné, ce qui les fit appeler les 
barrés.  
 
Du Cange et l'abbé Châtelain ont pensé que ces barres n'étaient 
pas en pal (13), mais en fasce (14) ; Heliot est d'un avis contraire.  
 
(13) En long. 
(14) En large. 
 
 
Ces chapes des carmes se nommaient carpelles (15) ; elles ne 
devaient avoir que sept raies, et devaient être d'une seule étoffe, 
et non pas de plusieurs pièces cousues ensemble. 
 
(15) En latin carpita. Voici ce qu'on lit dans une ordonnance d'un 
chapitre tenu à Londres l'an 1281. Frater professus habeat unam 
carpitam non de petiis consulam, sed contextam et habeat septem 
radios tantum ut simus uniformes.  
 
L'origine de ces barres est assez singulière. Jean-le-Gros et 
quelques-uns des autres généraux de l'ordre prétendirent que 
lorsqu'Elie jeta son manteau à son disciple Élysée ; ce manteau, 
qui selon les auteurs était blanc, ayant passé par le feu, les parties 
extérieures furent noircies ; c'est pourquoi les carmes ont porté des 
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chapes avec des barres noires et blanches. Lezana et quelques 
autres carmes leur donnent une autre origine plus vraisemblable.  
 
En 643 Omar, roi d'Arabie, avant soumis les chrétiens de la Terre 
sainte à sa domination, les sarrasins ne purent souffrir que les 
carmes eussent des manteaux blancs que leurs satrapes seuls 
pouvaient porter ; ils les forcèrent à les quitter et à en prendre 
d'autres barrés de noir et de blanc. 
 
Les carmes ne sôaccordent pas non plus sur la couleur ni sur la 
forme de ces barres.  
 
Le père Daniel de la Vierge Marie a donné, à ce quôil pr®tend, dans 
un traité contre le père Papebroch la véritable figure de l'ancien 
habillement.  
 
Les barres sont blanches et noires. Pour la manière de les porter, 
les uns les avaient en fasce ; d'autres en pal  ; quelques-uns en 
mettaient cinq, d'autres sept, d'autres un plus grand nombre.  
 
 
Au surplus les sentiments sur cet objet ont tellement varié, que les 
anciens tableaux représentent la chape des carmes tantôt barrée 
en pal, tantôt barrée en fasce ; elle est en fasce sur la figure 3, 
Planche I, d'après un tableau du couvent de sainte Catherine à 
Louvain, et sur un autre tableau du maître -autel de l'ancienne 
cathédrale de Salamanque qui représente le prophète Elie habillé 
en carme, Planche I , fig. 4 ; mais elle est en pal sur un tableau du 
couvent des carmes de Cologne, fait en 1022, Planche I , fig. 5, et 
sur un autre tableau du couvent dôAnvers de lôan 1609, Planche I, 
fig. 6. 
 
On peut mettre d'accord ceux qui se sont occupés de cette question 
en disant que les barres ont été tantôt en fasce, tantôt en pal  ; il 
paraît que dans les temps les plus reculés elles étaient de la 
première manière, et que dans des temps plus modernes, elles 
furent de l'autre.  
 
Quelques années après leur passage en Europe, les carmes 
résolurent de quitter ces barres.  
 
Honorius IV (1210 À 1287) leur permit de substituer des chapes 
blanches à des chapes barrées de sept pièces ; mais ils nôavaient 
pas encore le scapulaire. 
 
Les carmes ne portaient point originairement ce vêtement (16) ; ils 
en attribuent l'institution à la Vierge, qui dans une apparition le 
donna au bienheureux Stock, g®n®ral de lôordre, comme une 
marque spéciale de sa protection envers tous ceux qui le 
porteraient.  
 
(16) Ant; nat; tom. I, art. III, p.9.  
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L'office du scapulaire fut approuvé ensuite par les papes ; les 
carmes attribuent à Jean XXII (1249 À 1334) la bulle sabbatine où 
il approuva le scapulaire, et où il fait dire à la Vierge  : "qu'elle 
descendra gracieusement en purgatoire le premier samedi d'après 
la mort de tous ceux qui auront porté son habit, vulgairement 
appelé scapulaire, et quôelle les conduira glorieusement ¨ la sainte 
montagne de la vie éternelle."  
 
Launoi a prouvé que cette bulle est supposée ; la Sorbonne a forcé 
plusieurs fois les carmes à rétracter la doctrine contenue dans cette 
bulle ; cependant le scapulaire ne leur a pas produit moins d'argent 
que le rosaire aux dominicains et le cordon de saint François aux 
cordeliers et aux minimes. 
 
On voit, Planche I , fig. 9, l'ancien habillement des carmes, dôapr¯s 
le sentiment du père Daniel de la Vierge Marie, dans son livre 
intitulé : Miroir du Carmel, imprimé à Venise en 1507. 
 
La fig. 8, de la Planche I, représente un carme avec une chape (17). 
On voit, Planche I, fig. 9, un carme en habit ordinaire avec la 
tunique ou capuchon, le scapulaire et le rosaire. 
 
 
(17) Voici la description que Born donne du carme dans sa 
monacologie : 
 
Moine carme chaussé, imberbe, tête rase avec une petite couronne 
de cheveux continue, pieds chaussés, fesses culottées, tunique 
brune de toile, serrée vers le nombril, au -dessous du scapulaire, 
avec une courroie noire, capuchon lâche et ample. 
 
Cuculle lâche et large, pièce pectorale courte, arrondie, pièce 
dorsale triangulaire et dont le sommet touche les reins, collet dôune 
étoffe brune, manches légalement larges, manteau de laine, aussi 
long que la tunique avec une cuculle large, une pièce dorsale et 
pectorale, et couvrant tous les accessoires de la tunique.  
 
Camisole et chemise de laine. 
 
 

- - - o O o - - - 
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Gravure publiée dans l'Histoire des ordres religieux et militaires, ainsi que des 
congrégations séculières de l'un et de l'autre sexe - Volume I ï Auteurs : Pierre 

Hélyot, Maximilien Bullot ï 1792. 
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Gravure publiée dans l'Histoire des ordres religieux et militaires, ainsi que des 

congrégations séculières de l'un et de l'autre sexe - Volume I ï Auteurs : Pierre 

Hélyot, Maximilien Bullot ï 1792. 
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Gravure publiée dans l'Histoire des ordres religieux et militaires, ainsi que des 

congrégations séculières de l'un et de l'autre sexe - Volume I ï Auteurs : Pierre 
Hélyot, Maximilien Bullot ï 1792. 
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  En 1226 ï Le pape Honorius III approuve les règles 
  de l'ordre des Carmes (ici) 
 
 
L'ordre des Carmes devient ainsi l'un des quatre ordres mendiants 
chrétiens (1) ; il tire son nom du m ont Carmel sur lequel s'établir les 
premiers ermites occidentaux, puis les frères de l'ordre de la 
Bienheureuse Vierge Marie en 1209 sous la Formule de vie (2) 
d'Albert de Jérusalem (1150 À 1214 - également connu comme 
Albert Avogadro), patriarche de Jérusalem.  
 
(1) Au Moyen Âge, les principaux ordres religieux mendiants furent 
les : 
 
Å Franciscains (Ordre des frères mineurs, portent un habit brun), 

fondés en 1209 ; 
Å Carmes, (Ordre du carmel ou Carmes, portent un habit 

marron), fondés en 1206-1214 ; 
Å Dominicains (Ordre des prêcheurs, portent un habit blanc), 

fondés en 1215 ; 
Å Augustins (Ermites de saint Augustin, portent un habit noir), 

fondés en 1256. 
 
(2) Qui obtint le statut de règle en 1229.  
 
 
Des textes de la fin du XIII e siècle relatent que les quatre rayures 
blanches représentaient les vertus cardinals : force, justice, 
prudence, et tempérance, alors que les trois bandes brunes 
représentaient les vertus théologales : foi, espérance, charité.  
  
Cet habit leur vaudra d'être frappés d'ostracisme par la majorité 
des habitants et du clergé séculier, ce qui leur vaudra leur nom de 
frères barrés* . 
 
*  Barrés, adject. (Hist. ecclés.) ancien nom des Carmes, que l'on 
appelait frères barrés, parce qu'ils avaient des habits barrés et 
bigarrés de blanc et de noir, ce que l'on voit encore dans les vieilles 
peintures du cloître de leur grand couvent de la place Maubert à 
Paris.  
 
 
Au surplus, cet d'ostracisme à leur encontre sera exacerbé par le 
fait qu'en Occident, les étoffes rayées étaient des marques 
dôexclusion ou dôinfamie.  
   
En furent notamment vêtus tous ceux qui, à un titre ou à un autre, 
se situaient sur les marges de la société chrétienne ou bien en 
dehors : jongleurs, musiciens, bouffons, bourreaux, prostituées, 

http://www.culture.gouv.fr/Wave/image/joconde/0094/m503501_d0110045-000_p.jpg
https://fr.wikipedia.org/wiki/1206
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condamnés, hérétiques, juifs, musulmans ainsi que, dans les 
images, le Diable et toutes ses créatures* .  
 
*  L'étoffe du diable : une histoire des rayures et des tissus rayés 
Auteur : Michel Pastoureau 
Éditeur : Points 
Parution : 2008 
 
 
Cette situation conduira le pape Honorius III (177e pape, 
pontificat : 1216 - 1227), à leur enjoindre de porter une gonne*  
grise et une chape blanche, ce qu'ils refusent.  
 
*  Au Moyen Âge, la gonne (ou gonelle) est une tunique 
mérovingienne longue et unisexe qui deviendra le modèle type de 
la tenue ecclésiastique. 
 
 

   
  En 1263 - Ordinal de Dublin 

 
 
À cette date les frères carmes ne portaient pas de scapulaire.  
   
Å Article 38 (concerne les processions conventuelles) :  
 "Que tous les frères aillent avec un habit uniforme, à savoir soit 
avec les capuches, soit avec les capes selon lôexigence du 
temps et lôordre du pr®lat."  

   
Å Article 45 sur la sépulture des frères :  
 "Il faut les ensevelir avec la tunique et la capuche voilant leur 

face, les mains superposées, disposées en forme de croix, avec 
les sandales et la ceinture mises décemment."  

  
 Lôordinal ne parle que dôune tunique et dôune capuche. 
 
 La coutume de recouvrir la face existait déjà chez les 

Dominicains.  
 
 

   
  En 1281 - Chapitre général de l'Ordre de Londres 
 
 
Å Article 13 :  
 "Les frères doivent dormir vêtus de la tunique et du scapulaire 

sous peine de faute grave." Par rapport aux Dominicains et aux 
servites de Marie à qui la même obligation est faite, nous avons 
ici en plus la mention de faute grave pour qui y dérogerait.  
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Å Article 22 :  
 "Les vêtements des frères doivent être de laine et pauvres, 
dôune m°me forme. Il doit y avoir une tunique tombant 
jusquôau talon et une capuche qui arrive ¨ mi-jambe." (idem . 
quôen 1263).  

   
"Nous établissons que les frères qui célèbrent ou aident les 
célébrants à la messe conventuelle doivent porter un scapulaire fin, 
dô®toffe grise et convenable, ®tant interdit le scapulaire blanc quôil 
soit extérieur ou intérieur."  
   
Or, comme cons®quence du vîu de pauvret® : la laine n'est pas 
teint®e, car teindre côest mentir : Nulla tinctura, nec mendacio 
defucata.  
   
Il en r®sulte de notables variations de couleurs au sein dôun m°me 
ordre. Dès lors se pose le problème : vaut -il mieux afficher sa 
pauvreté et son peu de souci de la chose vestimentaire et risquer 
une certaine anarchie, ou assurer, non sans quelque dépense, 
lôhomog®n®it® du groupe ? Tous les ordres finirent par opter pour 
la deuxième solution.  
  
  

 
 

Remise du scapulaire. 

 
 

   
  En 1287 - Adoption de la robe, d'un capuce et 
  d'un scapulaire noirs 

 
 
Ce n'est qu'en 1284, qu'ils se résigneront à adopter la robe noire 
avec un capuce et un scapulaire de même couleur et, par-dessus, 
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une ample chape et un camail noirs, ou brun foncé, voir bleu ou 
violet à Luxeuil, commune de la Haute-Saône (dans le royaume de 
France du moins, car ailleurs, le manteau rayé s'est maintenu 
jusqu'au XIVe siècle).  
 
Au chîur, les fr¯res carmes portaient, et portent encore, le 
manteau et le capuce blancs, ce qui leur vaudra le nom de White 
Friars.  
   
L'Encyclopédie ou dictionnaire raisonné des sciences, des arts et 
des métiers de Diderot et d'Alembert indique : "L'habit des Carmes 
est une robe noire* , avec un scapulaire et un capuce de même 
couleur, et par-dessus une ample chape et un camail de couleur 
blanche."  
   
*  Noir. Couleur des ténèbres, de la mort et de l'enfer, le noir n'a 
pas toujours été une couleur négative. Au fil de sa longue histoire, 
il a aussi été associé à la fertilité, à la tempérance, à la dignité, à 
l'autorité. Et depuis quelques décennies, il incarne surtout 
l'élégance et la modernité.  
 
Du noir des moines et des pirates au noir des peintres et des 
couturiers, Michel Pastoureau retrace la destinée européenne et la 
symbolique ambivalente de cette couleur pas comme les autres.  
 
Avec clarté et précision, il s'attache à cerner sa place dans les faits 
de langue, les pratiques sociales (teintures, vêtements, vie 
quotidienne), la création artistique et le monde des symboles.  
 
Couleur à part entière jusqu'à ce que l'invention de l'imp rimerie 
puis les découvertes de Newton lui donnent un statut particulier, 
au point de devenir une non-couleur, le noir dévoile ici une histoire 
culturelle extrêmement riche, depuis les mythologies des origines 
jusqu'à son triomphe, dans tous les domaines, au XXe siècle. 
 
Noir 
Auteur : Michel Pastoureau 
Éditeur : Points 
Parution : 2011 
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Anvers, fin XVIe siècle. 

Pallium (manteau) noir comme celui des Carmes. 
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  En 1287 - Chapitre général de Montpellier 
 
 
Lôune des d®cisions majeures de ce chapitre est de substituer à la 
cape ray®e ramen®e dôOrient, une cape blanche et de ce fait, de 
nombreuses d®clarations vont porter sur lôhabit : on y déclare que 
la cape nôest pas un ®l®ment constitutif de lôhabit. Le changement 
apporté ne vise donc pas ¨ modifier lôhabit en tant que tel.  
   
La cape est considérée comme un signe extérieur. Elle doit 
comporter une capuche qui couvre aussi la poitrine, tandis quôen 
dessous de cette capuche, la cape doit rester ouverte de façon à 
ce que le scapulaire*  soit clairement visible.  
 
Le scapulaire doit être porté non seulement de nuit et à la messe 
conventuelle, mais en permanence. 
 
*  Scapulaire :  
 
Å Le scapulaire monastique fait partie de la tenue vestimentaire 

de nombreux ordres religieux chrétiens, qu'ils soient masculins 
ou féminins.  

  
 Il s'agit d'un vêtement extérieur sur la largeur de la poitrine, 

d'une épaule à l'autre. Il pend sur le devant et le dos presque 
jusqu'aux pieds, mais il est ouvert sur les côtés (il est noué par 
une ceinture à la taille) . 

 
Å Le scapulaire de dévotion, beaucoup plus petit, porté par les 

laïcs, qui se compose généralement de deux petits morceaux 
(généralement rectangulaires) de tissu. 

 
 
Le chapitre semble avoir profité de la modification de la cape pour 
introduire officiell ement, avec le consentement du pape Honorius 
IV (190e pape, pontificat : 1285 - 1287), le scapulaire dans lôhabit 
de lôOrdre.  
 
Probablement que de nombreux religieux le portaient déjà comme 
on peut le déduire des constitutions antérieures de 1281. Il reste 
encore ¨ en faire la pi¯ce essentielle de lôhabit.  
   
Le scapulaire est donc dôun tissu de meilleure qualit® que celui de 
la tunique et de la capuche. Il doit pourtant avoir une couleur 
proche de celles-ci.  
 
On constate que les frères pouvaient le porter par-dessus ou par-
dessous lôhabit. Il ne fait pas partie de celui-ci, car il nôen est pas 
fait mention dans le rite de profession  : le novice, vêtu de la 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Costume_eccl%C3%A9siastique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ordre_religieux
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tunique, après avoir prononcé sa profession, reçoit du Prieur la 
capuche.  
   
La cape fait partie de lôhabit, mais il nôy a pas dôoraison sp®ciale, la 
concernant dans le rite de profession bien quôelle en soit le signe. 
Quant ¨ la capuche, cô®tait une esp¯ce de cagoule : au d®but, côest 
un capuchon qui couvre la tête, les épaules et le dos.  
 
Elle prit ensuite plus dôampleur jusquô¨ couvrir les bras et 
descendre à la ceinture par-devant et à mi-jambe par-derrière.  
   
 

 
 

Scapulaire porté par des frères carmes ocd. 

 
 

 
 

Scapulaire porté par des frères carmes O. Carm. 

Communauté d'Anger. 
De gauche à droite, les frères Klaus, Terrence, Andrea, Élie. 

 



 

P
a

g
e2

7
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Gravure publiée dans l'Histoire des ordres religieux et militaires, ainsi que des 
congrégations séculières de l'un et de l'autre sexe - Volume I ï Auteurs : Pierre 
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